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(54)  Initiateur  électro-pyrotechnique  constitué  autour  d'un  circuit  imprimé  complet 

(57)  L'invention  concerne  un  initiateur  pour  généra- 
teur  pyrotechnique  de  gaz  destiné  à  la  sécurité  automo- 
bile. 

L'initiateur  (2)  est  construit  à  partir  d'un  support  de 
circuit  (10)  sur  lequel  sont  imprimées  des  bandes  con- 
ductrices  incluant  des  protections  électromagnétiques 
et  dont  les  extrémités  sont  reliées  entre  elles  par  un  élé- 
ment  résistif  recouvert  d'une  charge  thermosensible  (6). 
Les  bandes  conductrices  sont  connectées  à  un  câble 
électrique  (3).  Le  support  (10)  est  enrobé  dans  un  sur- 
moulage  cylindrique  isolant  (4,5). 

Un  capuchon  cylindrique  fragmentable  (8)  conte- 
nant  une  composition  d'allumage  (9)  permet  de  consti- 
tuer  avec  l'initiateur  (2)  un  allumeur  (1)  pour  les  géné- 
rateurs  pyrotechniques  destinés  à  la  sécurité  automo- 
bile. 
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Description 

La  présente  invention  se  rapporte  au  domaine  des 
initiateurs  pyrotechniques  et  concerne  plus  précisément 
un  initiateur  électro-pyrotechnique  destiné  à  la  sécurité 
automobile. 

Les  initiateurs  électro-pyrotechniques  sont  tradi- 
tionnellement  constitués  à  partir  de  deux  broches  con- 
ductrices  de  l'électricité  qui  sont  maintenues  par  un  sur- 
moulage  en  matière  isolante  et  dont  les  extrémités  su- 
périeures  sont  reliées  entre  elles  par  un  filament  résistif 
chauffant  qui  est  enserré  dans  une  perle  d'allumage 
constituée  à  partir  d'un  explosif  primaire  comme  le  trini- 
trorésorcinate  de  plomb  ou  le  styphnate  de  plomb  et 
dont  les  extrémités  inférieures  sont  connectées  à  une 
source  de  courant  électrique. 

De  tels  initiateurs  électro-pyrotechniques  sont  lar- 
gement  utilisés  pour  constituer  les  dispositifs  d'alluma- 
ge  des  générateurs  pyrotechniques  de  gaz  destinés  à 
gonfler  des  coussins  de  protection  pour  occupants  d'un 
véhicule  automobile.  Afin  de  protéger  ces  initiateurs 
contre  les  courants  électrostatiques  parasites  et  d'éviter 
les  allumages  intempestifs  non  souhaités  et  éventuelle- 
ment  dangereux,  on  dispose  en  général  entre  les  bro- 
ches  un  noyau  de  ferrite  comme  cela  est  par  exemple 
décrit  dans  les  brevets  U-S-A-4,722,551  et  EP-A-0  512 
682.  Afin  d'améliorer  encore  la  fiabilité  de  l'allumage  le 
filament  résistif  chauffant  est  parfois  remplacé  par  un 
circuit  imprimé  comportant  une  partie  résistive  et  chauf- 
fante  comme  cela  est,  par  exemple,  décrit  dans  la  de- 
mande  de  brevet  FR-A-2  704  944  ou  dans  son  corres- 
pondant  US-A-5,  544,  585. 

Quoi  qu'il  en  soit,  le  recours  systématique  à  des  bro- 
ches  conductrices  augmente  de  manière  sensible  le  prix 
de  revient  et  la  complexité  de  fabrication  de  ces  initia- 
teurs  électro-pyrotechniques.  Par  ailleurs  l'emploi  très 
fréquent  de  noyaux  en  ferrite  augmente  les  dimensions 
externes  du  surmoulage  entourant  les  broches  et  ne  fa- 
vorise  pas  la  réduction  du  volume  global  des  généra- 
teurs  pyrotechniques  de  gaz  destinés  à  la  sécurité  auto- 
mobile. 

L'homme  de  métier  est  donc  toujours  à  la  recherche 
d'initiateurs  électro-pyrotechniques  qui,  à  la  fois,  soient 
fiables  en  fonctionnement,  soient  faciles  et  économi- 
ques  à  fabriquer  et  qui  soient  de  volume  réduit. 

L'objet  de  la  présente  invention  est  précisément  de 
proposer  un  tel  initiateur  en  supprimant  les  broches  et 
les  noyaux  de  ferrite  et  en  intégrant  leurs  fonctions  dans 
un  circuit  imprimé  complet,  contrairement  à  tout  ce  qui 
a  été  fait  jusqu'à  présent. 

L'invention  concerne  donc  un  initiateur  électro-py- 
rotechnique  connecté  à  un  câble  électrique  constitué 
par  deux  fils  conducteurs  et  comprenant  : 

i)  une  charge  thermosensible  pouvant  être  initiée 
par  un  élément  résistif  chauffant, 

ii)  un  circuit  électrique  reliant  le  dit  élément  résistif 

aux  dits  fils  conducteurs, 

iii)  des  moyens  de  protection  électromagnétique  du 
dit  circuit  électrique, 

5 
caractérisé  en  ce  que  le  dit  élément  résistif  chauffant, 
le  dit  circuit  électrique  et  les  dits  moyens  de  protection 
électromagnétique  sont  intégrés  dans  un  circuit  de  ban- 
des  conductrices  qui  sont  soudées  aux  dits  fils  conduc- 

10  teurs  et  qui  sont  formées  sur  un  support  de  circuit  im- 
primé  autour  duquel  est  constitué  le  dit  initiateur. 

Le  support  de  circuit  imprimé  sera  normalement 
constitué  à  partir  de  l'une  des  matières  isolantes  habi- 
tuellement  employées  pour  confectionner  de  tels  sup- 

15  ports. 
Selon  un  premier  mode  préféré  de  réalisation  de 

l'invention  le  dit  élément  résistif  chauffant  est  lui-même 
constitué  par  un  bande  résistive  formée  sur  le  support 
de  circuit  imprimé  et  la  charge  thermosensible  est  dé- 

20  posée  sur  la  dite  bande  résistive. 
Les  moyens  de  protection  électromagnétique  de 

l'initiateur  contre  les  courants  parasites  peuvent  être 
constitués  par  au  moins  une  bobine  filtrante  déposée 
sur  le  dit  support  de  circuit.  Préférentiellement  dans  ce 

25  cas  la  bobine  filtrante  peut  être  elle-même  imprimée  sur 
le  dit  support  de  circuit  et  constituer  avec  le  dit  circuit 
électrique  un  circuit  imprimé  multicouche. 

Les  dits  moyens  de  protection  électromagnétique 
peuvent  encore  être  constitués  par  au  moins  un  con- 

30  densateur  déposé  sur  le  dit  support  de  circuit. 
Selon  une  réalisation  préférée  de  l'invention  le  dit 

circuit  électrique  et  les  dits  moyens  de  protection  élec- 
tromagnétique  seront  recouverts  par  une  couche  de 
vernis  isolant. 

35  Le  support  de  circuit,  recouvert  ou  non  par  une  cou- 
che  de  vernis  isolant,  sera  par  ailleurs  partiellement  en- 
robé  par  un  surmoulage  isolant  de  manière  à  ne  laisser 
libre  que  la  partie  du  support  de  circuit  portant  l'élément 
résistif  chauffant  recouvert  par  la  charge  thermosensi- 

40  ble.  Dans  le  cas  où  la  charge  thermosensible  n'est  pas 
elle-même  au  moins  partiellement  maintenue  par  le  dit 
surmoulage,  elle  sera  avantageusement  protégée  par 
un  masque  fragmentable.  Un  masque  en  métal  très  fin 
ou  un  masque  en  matière  plastique,  par  exemple  en  ma- 

45  tière  plastique  transparente,  conviennent  bien. 
Selon  un  second  mode  préféré  de  réalisation  de  l'in- 

vention  le  dit  support  de  circuit  a  la  forme  d'une  carte 
parallélépipédique  mince  présentant  deux  faces  planes 
opposées.  Ce  second  mode  de  réalisation  de  l'invention 

so  permet  de  confectionner  des  initiateurs  électro-pyro- 
techniques  dans  lesquels  sur  chacune  des  deux  faces 
planes  du  support  de  circuit  est  imprimé  un  circuit  dis- 
tinct  de  bandes  conductrices  incluant  chacun  un  élé- 
ment  résistif  chauffant  recouvert  par  une  charge  ther- 

55  mosensible  et  des  moyens  de  protection  électromagné- 
tique.  Il  est  ainsi  possible  de  constituer  un  initiateur  qui 
présente,  pour  une  source  électrique  unique,  deuxtêtes 
d'allumage  distinctes  et  qui  est  particulièrement  fiable 

2 



3  EP  0  863 

et  sûr. 
L'invention  concerne  également  un  allumeur 

électro-pyrotechnique  caractérisé  en  ce  qu'un  initiateur 
selon  l'invention  est  entouré  par  un  capuchon  fragmen- 
table  contenant  une  poudre  d'allumage  en  grains.  s 

L'invention  concerne  enfin  l'utilisation  d'un  initiateur 
électro-pyrotechnique  selon  l'invention  pour  provoquer 
l'allumage  d'un  générateur  pyrotechnique  de  gaz  desti- 
né  à  gonfler  un  coussin  de  protection  pour  occupant 
d'un  véhicule  automobile.  L'initiateur  pourra  être  utilisé  10 
directement  pour  allumer  le  chargement  pyrotechnique 
du  générateur  lorsque  ce  dernier  est  sous  forme  de 
grains  ou  de  pastilles,  il  sera  avantageusement  utilisé 
par  l'intermédiaire  d'un  allumeur  tel  que  décrit  plus  haut 
lorsque  le  chargement  sera  sous  forme  de  bloc  corn-  15 
pact. 

L'invention  permet  ainsi,  à  partir  de  petits  circuits 
imprimés  très  simples  et  très  économiques  à  réaliser, 
de  constituer  des  initiateurs  ou  des  inflammateurs  peu 
encombrants  et  très  fiables.  20 

On  décrit  ci-après  une  réalisation  préférée  de  l'in- 
vention  en  se  référant  aux  figures  1  à  8. 

La  figure  1  est  une  vue  en  perspective,  avec  arra- 
chage  partiel,  d'un  allumeur  constitué  à  partir  d'un  ini- 
tiateur  selon  l'invention  représenté  pour  des  raisons  de  25 
clarté  de  la  figure  sans  masque  de  protection. 

Les  figures  2,  3  et  4  illustrent  les  étapes  successi- 
ves  de  constitution  d'un  initiateur  selon  l'invention  à  par- 
tir  de  son  support  de  circuit. 

La  figure  5  illustre  un  circuit  imprimé  sur  lequel  la  30 
protection  électromagnétique  est  assuré  par  des  con- 
densateurs. 

La  figure  6  illustre  un  circuit  imprimé  sur  lequel  la 
protection  électromagnétique  est  assurée  par  une  bobi- 
ne  filtrante  traditionnelle.  35 

La  figure  7  illustre  un  circuit  imprimé  sur  lequel  la 
protection  électromagnétique  est  assurée  par  une  bobi- 
ne  imprimée  dans  un  circuit  multicouche. 

La  figure  8  est  une  vue  en  coupe  d'un  initiateur  com- 
portant  deux  têtes  d'allumage  distinctes  dont  les  char-  40 
ges  thermosensibles  sont  partiellement  maintenues  par 
le  surmoulage. 

On  a  représenté  à  lafigure  1  un  allumeur  1  constitué 
à  partir  d'un  initiateur  2  connecté  à  un  câble  électrique  3. 

En  se  reportant  plus  particulièrement  aux  figures  1  45 
et  4  il  peut  être  observé  que  l'initiateur  2  est  contenu 
pour  l'essentiel  dans  un  surmoulage  cylindrique  4  pré- 
sentant  du  côté  du  câble  3  une  embase  5  de  diamètre 
légèrement  supérieur. 

L'initiateur  2  présente,  à  son  extrémité  opposée  à  so 
l'embase  5,  une  tête  d'allumage  qui  sera  décrite  en  dé- 
tails  un  peu  plus  loin  mais  dont  on  peut  observer  qu'elle 
présente  une  charge  thermosensible  6  à  base  de  trini- 
trorésorcinate  de  plomb  qui  est  protégée  par  un  masque 
7  en  matière  plastique  transparente  non  représenté  sur  55 
la  figure  1  .  Un  capuchon  métallique  fragmentable  8  de 
forme  cylindrique  enserre  le  surmoulage  4  en  prenant 
appui  sur  l'embase  5.  Ce  capuchon  est  fermé  à  son  ex- 
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trémité  opposée  à  l'embase  5  et  contient  un  chargement 
pyrotechnique  9  générateur  de  gaz.  Un  mélange  de 
poudre  du  type  bore/nitrate  de  potassium  et  de  poudre 
à  simple  base  à  la  nitrocellulose  convient  parfaitement. 

La  constitution  de  l'initiateur  2  est  maintenant  décri- 
te  en  détails  en  se  référant  plus  particulièrement  aux  fi- 
gures  2  à  5.  L'initiateur  2  est  constitué  à  partir  d'un  sup- 
port  1  0  de  circuit  imprimé  qui  a  la  forme  d'une  carte  pa- 
rallélépipédique  mince  présentant  deux  faces  planes 
opposées.  Ce  support  1  0  est  constitué  à  partir  d'une  ré- 
sine  époxy  chargée  en  fibres  de  verre.  Sur  l'une  de  ses 
faces  sont  imprimées  deux  bandes  conductrices  11  et 
12  qui  sont  soudées  chacune  à  une  de  leurs  extrémités 
aux  fils  conducteurs  13  et  14  constituant  le  câble  élec- 
trique  3.  Un  élément  résistif  chauffant  1  5  relie  entre  elles 
les  extrémités  libres  des  bandes  conductrices  11  et  12. 
Cet  élément  résistif  chauffant  15  peut  être  un  fil  résistif 
mais  sera  avantageusement  constitué  par  une  bande 
résistive  chauffantes  définie  par  un  sous-circuit  imprimé 
16  comme  décrit  dans  le  brevet  US-A-5,  544  585  ou 
dans  son  correspondant  FR-A-2  704  944  dont  la  des- 
cription  est  incluse,  par  référence,  à  la  présente  descrip- 
tion. 

L'élément  résistif  chauffant  15  pourra  également 
être  constitué  par  une  diode  ou  par  un  pont  semicon- 
ducteur  comme  décrit  par  exemple  dans  la  demande  de 
brevet  FR-A-2  720  493. 

Deux  condensateurs  1  7  et  1  8  sont  déposés  et  bran- 
chés  sur  le  circuit  constitué  par  les  bandes  conductrices 
11  et  12  ainsi  que  par  l'élément  résistif  15.  Ces  conden- 
sateurs  constituent  les  moyens  de  protection  électroma- 
gnétique  du  circuit  en  empêchant  la  décharge  de  cou- 
rants  parasites  au  travers  de  l'élément  15. 

Ces  moyens  de  protection  électromagnétique  pour- 
raient  également  être  constitués  par  une  bobine  filtrante 
61  déposée  et  branchée  sur  un  circuit  imprimé  sur  un 
support  60  et  constitué  par  deux  bandes  conductrices 
62  et  63  reliées  entre  elles  par  un  élément  résistif  64 
comme  représenté  à  la  figure  6.  Une  variante  de  réali- 
sation  d'une  telle  protection  électromagnétique  est  re- 
présentée  à  la  figure  7.  Sur  un  support  70  est  imprimé 
un  circuit  constitué  par  deux  bandes  conductrices  72  et 
73  reliées  entre  elles  par  un  élément  résistif  74.  La  ban- 
de  conductrice  72  forme  autour  du  support  70  une  bo- 
bine  71  en  constituant  avec  la  bande  73  un  circuit  mul- 
ticouche. 

En  se  reportant  à  nouveau  à  la  figure  2  on  observe 
que  la  partie  de  la  face  du  support  10  sur  laquelle  sont 
imprimées  les  bandes  11  et  12  et  sur  laquelle  reposent 
les  condensateur  17  et  18  est  recouverte  par  une  cou- 
che  de  vernis  isolant  19.  Cette  couche  19  ne  recouvre 
pas  l'extrémité  du  support  10  qui  porte  l'élément  résistif 
15  et  qui  va  constituer  la  tête  d'allumage  de  l'initiateur. 
Etant  ainsi  préparé,  le  support  10  est  partiellement  en- 
touré  par  un  surmoulage  cylindrique  4  en  résine  adhé- 
sive  à  base  de  polyamide  thermofusible. 

Ce  surmoulage  4  laisse  libre  la  surface  du  support 
10  qui  porte  l'élément  résistif  15,  comme  représenté  à 
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la  figure  3.  Cet  élément  résistif  15,  ainsi  que  le  sous- 
circuit  16  qui  sert  à  le  constituer  sont  recouverts  par  une 
charge  thermosensible  6  par  exemple  à  base  de  trini- 
trorésorcinate  de  plomb.  La  charge  6  est  protégée  par 
un  masque  7  en  matière  plastique  transparente.  L'initia- 
teur  2  est  ainsi  achevé  et  peut  servir  à  constituer  l'allu- 
meur  1  décrit  plus  haut. 

On  a  représenté  à  la  figure  8,  un  initiateur  82  qui 
constitue  une  variante  de  réalisation  de  l'initiateur  2  qui 
vient  d'être  décrit.  L'initiateur  82  est  construit  autour  d'un 
support  de  circuit  80  en  forme  de  carte  parallélépipédi- 
que  mince.  La  différence  essentielle  entre  cet  initiateur 
82  et  l'initiateur  2  décrit  plus  haut  réside  dans  le  fait  que 
chacune  des  deux  faces  du  support  80  porte  un  circuit 
imprimé  complet  87  ou  89  connecté  au  même  câble  83 
d'amenée  du  courant  électrique.  Le  support  80  est  par- 
tiellement  enrobé  par  un  surmoulage  cylindrique  84  qui 
présente  une  embase  élargie  85  et  qui  maintient  partiel- 
lement  les  charges  thermosensibles  86  et  88  consti- 
tuant  les  têtes  d'allumage.  Dans  cette  réalisation  l'initia- 
teur  ne  nécessite  pas  de  masque  de  protection.  En  cas 
d'arrivée  de  courant  par  le  câble  83  les  deux  charges 
thermosensibles  sont  simultanément  mises  àfeu  et  l'ini- 
tiateur  82  présente  ainsi  une  très  grande  efficacité  en 
fonctionnement  normal  et  une  très  grande  sécurité  tant 
vis  à  vis  des  courants  parasites  grâce  à  ses  protections 
électromagnétiques  91,93  ou  92,94  intégrées  que  vis- 
à-vis  d'éventuels  ratés  d'allumage  grâce  au  doublement 
des  têtes. 

Revendications 

1.  Initiateur  électro-pyrotechnique  (2)  connecté  à  un 
câble  électrique  (3)  constitué  par  deux  fils  conduc- 
teurs  (1  3,  1  4)  et  comprenant  : 

i)  une  charge  thermosensible  (6)  pouvant  être 
initiée  par  un  élément  résistif  chauffant  (15), 

ii)  un  circuit  électrique  reliant  le  dit  élément  ré- 
sistif  (15)  aux  dits  fils  conducteurs  (13,14), 

iii)  des  moyens  de  protection  électromagnéti- 
que  du  dit  circuit  électrique, 

caractérisé  en  ce  que  le  dit  élément  résistif  chauf- 
fant  (15,64,74),  le  dit  circuit  électrique  et  les  dits 
moyens  de  protection  électromagnétique  sont  inté- 
grés  dans  un  circuit  de  bandes  conductrices  (11,12) 
qui  sont  soudées  aux  dits  fils  conducteurs  (13,14) 
et  qui  sont  formées  sur  un  support  de  circuit  impri- 
mé  (10,60,70,80)  autour  duquel  est  constitué  le  dit 
initiateur. 

2.  Initiateur  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce 
que  le  dit  élément  résistif  chauffant  est  constitué  par 
une  bande  résistive  (16). 

3.  Initiateur  selon  la  revendication  2  caractérisé  en  ce 
que  la  dite  charge  thermosensible  (6)  est  déposée 
sur  la  dite  bande  résistive  (16). 

s  4.  Initiateur  selon  la  revendication  3  caractérisé  en  ce 
que  les  dits  moyens  de  protection  électromagnéti- 
que  sont  constitués  par  au  moins  une  bobine  filtran- 
te  (61)  déposée  sur  le  dit  support  de  circuit  (60). 

10  5.  Initiateur  selon  la  revendication  3  caractérisé  en  ce 
que  les  dits  moyens  de  protection  électromagnéti- 
que  sont  constitués  par  au  moins  une  bobine  filtran- 
te  (71)  imprimée  sur  le  dit  support  de  circuit  (70). 

15  6.  Initiateur  selon  la  revendication  3  caractérisé  en  ce 
que  les  dits  moyens  de  protection  électromagnéti- 
que  sont  constitués  par  au  moins  un  condensateur 
(1  7,  1  8)  déposé  sur  le  dit  support  de  circuit  (1  0). 

20  7.  Initiateur  selon  la  revendication  3  caractérisé  en  ce 
que  le  dit  circuit  électrique  et  les  dits  moyens  de  pro- 
tection  électromagnétique  sont  recouverts  par  une 
couche  de  vernis  isolant  (1  9). 

25  8.  Initiateur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  3  ou  7  caractérisé  en  ce  que  le  dit  support  de 
circuit  (10)  est  partiellement  enrobé  par  un  surmou- 
lage  isolant  (4). 

30  9.  Initiateur  selon  la  revendication  8  caractérisé  en  ce 
que  la  dite  charge  thermosensible  (6)  est  protégée 
par  un  masque  fragmentable  (7). 

10.  Initiateur  selon  la  revendication  8  caractérisé  en  ce 
35  que  le  dit  support  de  circuit  (10)  a  la  forme  d'une 

carte  parallélépipédique  mince  présentant  deux  fa- 
ces  opposées. 

11.  Initiateur  selon  la  revendication  10  caractérisé  en 
40  ce  que  sur  chacune  des  deux  faces  plane  du  sup- 

port  de  circuit  (80)  est  imprimé  un  circuit  distinct 
(87,89)  de  bandes  conductrices  incluant  chacun  un 
élément  résistif  chauffant  recouvert  par  une  charge 
thermosensible  (86,88)  et  des  moyens  de  protec- 

45  tion  électromagnétique  (91  ,93  ;  92,94). 

12.  Allumeur  (1)  électro-pyrotechnique  caractérisé  en 
ce  qu'un  initiateur  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  11  est  entouré  par  un  capuchon 

50  fragmentable  (8)  contenant  une  poudre  d'allumage 
(9). 

13.  Utilisation  d'un  initiateur  électro-pyrotechnique  se- 
lon  l'une  quelconque  des  revendications  1  à  11  pour 

55  provoquer  l'allumage  d'un  générateur  pyrotechni- 
que  de  gaz  destiné  à  gonfler  un  coussin  de  protec- 
tion  pour  occupant  d'un  véhicule  automobile. 

20  7. 

25  8. 

30  9. 
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